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1. C’est quoi 
un Plan Local d’Urbanisme ?
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C’est quoi un Plan Local d’Urbanisme ?

Outil communal de planification et d’aménagement du territoire, 
qui définit les grandes lignes du projet d’intérêt général de la 
Municipalité, sur les 10 à 15 années à venir.

Trois grands objectifs sont poursuivis : planifier, réglementer et 
protéger.

Les principes et règles définies dans le PLU s’appliquent pour tous 
travaux de construction, de réhabilitation ou de modification d’un 
bâtiment existant.
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A quoi sert un PLU ?

L’enjeu principal est de réussir à apporter une réponse aux besoins 
de la population en matière de logement, de déplacement et 
d’infrastructures, tout en préservant les espaces naturels. 

Rendre possible le développement mesuré des villages, sans en 
dégrader l’environnement, les patrimoines naturels et bâtis mais 
aussi l’architecture, tels sont les objectifs d’un PLU.
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Exemple du PLU actuel

Le Plan Local d’Urbanisme découpe la commune 
en zonages, à l’intérieur desquels les règles 
d’aménagement et de construction applicables 
sont différentes et adaptées à la vocation des 
secteurs.
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Que contient un PLU ?

Un rapport de présentation 
Ce document présente le territoire communal, les justifications des choix retenus 
et les incidences prévisibles des décisions prises. 

Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
Véritable clé de voûte du plan local d’urbanisme, le PADD décrit les principales 
orientations du projet communal à moyen – long termes.

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Elles déterminent les règles d’aménagement propres à certains secteurs jugés 
comme « stratégiques » par les élus (proximité des équipements, accessibilité et 
dessertes du secteur aisées, gestion du stationnement possible sur le secteur…).

Un règlement qui contient un plan de zonage ainsi que les règles à 
appliquer en matière de construction pour chaque zone. 
Il s’agit du document qui détermine la constructibilité d’un terrain.
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Les différentes zones définies par le PLU

Zone U (sous-zonages UA, UB…)  
les zones urbaines correspondent aux secteurs déjà urbanisés. 

Zone AU 
les zones à urbaniser sont des secteurs qui sont constructibles mais qui 
doivent respecter les principes d’aménagement définis dans les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (pas de zone AU dans 
le PLU)

Zone A 
les zones A visent un usage exclusivement agricole. Les seules 
constructions autorisées sont des habitations destinées aux exploitants, 
des locaux techniques ou des bâtiments d’utilité publique.

Zone N 
les zones naturelles ou forestières sont protégées. Elles ne sont pas 
constructibles, mais peuvent accueillir des bâtiments d’utilité publique et 
certaines installations qui ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages.



2. Pourquoi réviser 
le Plan Local d’Urbanisme ?
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Plusieurs raisons pour réviser le PLU 

- Prise en compte du contexte législatif (obligation de se 
mettre en compatibilité avec les règles nationales et 
régionales = réduction de la consommation d’espaces  
naturels, limitation de l’étalement urbain, densification au 
sein des espaces déjà urbanisés…), 

- Evolution et mise à jour des dispositions 
réglementaires pour assurer une simplification, une 
clarification, une actualisation et une meilleure efficacité des 
règles face aux demandes d'autorisations d'urbanisme. 

-  Adaptation du projet communal et intégration des 
nouvelles orientations municipales notamment en 
terme de préservation du caractère villageois de Saint-
Sulpice-de-Favières



3. Rappel d’éléments de 
cadrage communaux
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« Un diamant au sein de son écrin »
Saint-Sulpice-de-Favières est une commune 

d’environ 268 habitants (INSEE 2020), qui 

s’étend sur 442 hectares.

Les espaces boisés, naturels et agricoles 

représentent les 9/10ème du territoire 

communal.

Mode d’Occupation des Sols 

(2021)
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Des espaces naturels protégés 

Patrimoine naturel

Vallée classée de la Renarde, Espaces 

boisés classés, Rochers de grès en rive 

du plateau. Plaine et coteaux cultivés.

Arboretum comportant une multitude 

d’arbres provenant de toutes les 

régions du monde.

De très nombreux chemins de petite 

et grande randonnée, nombreux 

points de vue sur la vallée pittoresque 

de la Renarde, sur les petites collines 

boisées et sur l’Église.
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Un patrimoine bâti remarquable 

Église du XIIIème, avec vitraux

Château de Segrez (1733-1748)

Porte de la grimace, reste de l’ancien Hôtel-Dieu

Maisons remarquables rurales et de villégiature 
au coeur du village

Maison du Vigneron dite le « Grand mur » 
derrière l’Église

Grands murs de pierre bordant les propriétés

Ferme-manoir de Guillerville

Moulin de l’Écurie et Moulin de la Briche

Ancienne gare du Tacot Arpajon-Étampes
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Un territoire couvert de servitudes
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Un caractère villageois préservé

Mode d’Occupation des Sols (2021)

Mode d’Occupation des Sols (1949)
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Des tendances récentes à prendre en compte

Après une croissance démographique 
lente et constante jusqu’au milieu des 
années 2010, la commune connait 
depuis une période de décroissance…

Une inversion démographique 
récente 

2022

271

Rappel : Un village qui 

garde, depuis le XIXème 

siècle, une population 

moyenne proche de 280 

habitants.

300

20001900
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Des tendances récentes à prendre en compte

Un vieillissement de la population
Les plus de 60 ans représentent un tiers 
des habitants…

Une tendance au vieillissement qui 
s’accompagne d’une diminution 
progressive de la taille moyenne des 
ménages (en 1968, la taille moyenne d’un 
ménage sur la commune était de 3 
personnes ; en 2020, elle est tombée à 2,15 
personnes…)
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Synthèse du constat

Dans le projet de PLU, le développement de l’habitat doit s’appuyer sur une 
diversification de l’offre :
➔ Promouvoir des logements permettant la mixité générationnelle
➔ Promouvoir la mixité des typologies de logements
➔ Produire des logements accessibles au plus grand nombre

> Une population 
qui diminue 

> Une diminution de la taille 
moyenne des ménages 

(vieillisst, divorces, famille monoparentale…)

> Une population
qui a tendance à vieillir

> Attirer des jeunes 
couples avec enfants

> Répondre aux 
besoins des séniors

> Répondre aux 
besoins spécifiques

> Développer des 
logements adaptés aux 

profils des jeunes couples 

> Développer des 
petits logements en 

location

> Développer des 
logements 

intergénérationnels

Actuellement, sur la commune, prédominance de pavillons (95% des logements), 
…de grande taille (3 logements sur 5 ont 4 pièces et +), 
…occupés par des propriétaires (87 % des occupants),

…et aux prix élevés

CONSTAT

OBJECTIFS

MOYENS
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Exemple de typologie de logements

Petit collectif (R+1+C) de 8 logements locatifs, destinés aux jeunes 

ménages, personnes seules et/ou séniors

Commune d’Avrainville (91)

Opération réalisée face à l’église, avec 

aménagement d’espaces publics et 

implantation au rez-de-chaussée d’une pizzeria 



4. Un projet municipal
 pour le devenir du territoire
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Un projet de PLU basé sur 4 axes

Axe 1
Préserver l’identité villageoise, fondée 
sur des patrimoines naturels et bâtis 
remarquables

1.1 EN PROTEGEANT LES ESPACES NATURELS

1.2 EN CONSERVANT LA QUALITE DES 
PAYSAGES

1.3 EN MAINTENANT LA PERENNITE DES 
ESPACES AGRICOLES

1.4 EN POURSUIVANT LA VALORISATION DU 
PATRIMOINE BATI ET ARCHITECTURAL

AXE DE « PROTECTION »
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Un projet de PLU basé sur 4 axes

Axe 2
Promouvoir un développement maîtrisé 
et contenu, au sein des espaces déjà 
urbanisés

2.1 EN DENSIFIANT LES ZONES URBANISEES 
AFIN DE LIMITER L’ETALEMENT URBAIN, TOUT 
EN EMPECHANT DES PHENOMENES 
ANARCHIQUES ET NON MAITRISES

2.2 EN DIVERSIFIANT L’OFFRE DE LOGEMENTS 
POUR REPONDRE AUX BESOINS DES 
POPULATIONS LOCALES

AXE DE « DEVELOPPEMENT MAITRISE »

Limites de l’enveloppe urbaine
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Un projet de PLU basé sur 4 axes

Limites de l’enveloppe urbaine

Rappel des principes fixés par la 
loi et les documents régionaux :
 
 Dans un premier temps, il 

s’agit de densifier au sein de 
« l’enveloppe urbaine » ; 

 Ensuite, si la densification ne 
suffit pas pour atteindre les 
ambitions municipales, il est 
possible d’aménager des 
espaces naturels, de manière 
limitée et réglementée (mais la 
Commune ne le souhaite pas).

 Pour les hameaux et écarts, 
pas de possibilités de nouvelles 
constructions ; seulement des 
extensions limitées du bâti 
existant. 

 

L’enveloppe urbaine intègre tous les espaces 

contigus, bâtis ou imperméabilisés, de la zone 

agglomérée. 

Les hameaux ou écarts ne constituent pas des 

enveloppes urbaines.
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Un projet de PLU basé sur 4 axes

Axe 3 
Poursuivre l’amélioration du quotidien des saint-sulpiciens

3.1 EN PRESERVANT LES ACTIVITES CULTURELLES, TOURISTIQUES 
ET ARTISANALES

3.2 EN AMELIORANT LES MOBILITES ET LE STATIONNEMENT 
DANS LE VILLAGE

3.3 EN AMELIORANT L’ACCES AUX SERVICES ET EQUIPEMENTS 
PUBLICS

AXE D’ « AMELIORATION »
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Un projet de PLU basé sur 4 axes

Axe 4 
Inciter au développement des pratiques 
durables et environnementales

4.1 EN ENCOURAGEANT LES GESTES ECO-RESPONSABLES

4.2 EN PRESERVANT LA RESSOURCE EN EAU ET EN LIMITANT LES REJETS 
ET DECHETS

4.3 EN PRENANT EN COMPTE LES RISQUES NATURELS

AXE D’ « ANTICIPATION »



5. Des leviers pour préserver 
le caractère villageois
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Principes proposés par la Municipalité, mais présentés à 
titre indicatif, car non arrêtés et non contractuels 
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Un objectif clairement affiché
Pour être conforme à la loi, il s’agit de densifier les zones déjà 
urbanisées.

Cependant, aujourd’hui, le potentiel de densification au sein de 
l’enveloppe urbaine dans le PLU actuel est excessif car au moins 
70 logements sont réalisables.

Possibilités de divisions avec les 

règles du PLU actuel (avant 

révision)



28

Trois mesures pour atteindre l’objectif 

Objectif : réduire ce potentiel dans le cadre de la révision du PLU, 
afin de mettre en cohérence les possibilités de densification avec les 
seuils démographiques fixés par la Municipalité. 

Cela représente potentiellement une vingtaine de 
logements (et non 70 !) au cours des 15 prochaines 
années.

Trois types de mesures sont envisagées pour maitriser, sans 
l’interdire, la densification :
1. Protéger et préserver les espaces naturels et 
paysagers ;
2. Identifier et protéger les patrimoines bâtis ;
3. Prioriser le développement dans certains secteurs (situation 
à proximité de l’école, facilités d’accès et de dessertes…)
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L151-23 

N

L151-23 

L151-23 

L151-23 

L151-23 

1000m²

1 logt 

L151-23 

1. Protéger et préserver les espaces naturels 
et paysagers 

N

Espaces paysagers « d’entrée de ville » 
à préserver de toute urbanisation

Espaces naturels au sein du village à 
préserver pour l’image pittoresque 
Véritables « poumons verts » notamment 
pour le maintien de la biodiversité

Espaces naturels boisés 
(lisière) à préserver 
(classement en zone N)

Principes proposés par la Municipalité, mais présentés à titre indicatif, car non arrêtés et non contractuels 
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2. Identifier et protéger les patrimoines 
bâtis.

Préserver les caractéristiques des  
bâtiments remarquables du village

Préserver les murs et murets en pierres 
Principes proposés par la Municipalité, mais présentés à titre indicatif, car non arrêtés et non contractuels 
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Secteur à 

OAP 

Secteur à 

OAP 

1000m²

1 logt 

2500m²

2 logts 

800m²

1 logt 

2200m²

2 logts 

2330m²

4 logts 

1000m²

1 logt 

600m²

1 logt 

500m²

1 logt 

600m²

1 logt 

3. Prioriser le développement dans certains 
secteurs

Secteurs potentiels de « densification »

Secteurs « stratégiques » (avec OAP)
Pour diversifier le parc de logements

Principes proposés par la Municipalité, mais présentés à titre indicatif, car non arrêtés et non contractuels 
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Secteur à 

OAP 

Secteur à 

OAP 

1000m²

1 logt 

2500m²

2 logts 

800m²

1 logt 

2200m²

2 logts 

2330m²

4 logts 

1000m²

1 logt 

600m²

1 logt 

500m²

1 logt 

600m²

1 logt 

Potentiel « réaliste » de densification ( 2 025-2040)

Potentiel « réaliste » de densification (2025-2040) 20 logts

Taux de rétention (-40%) - 14 logts

3 secteurs « stratégiques » avec OAP + 19 logts

Potentiel « théorique » de densification (hors OAP) + 15 logts

Principes proposés par la Municipalité, mais présentés à titre indicatif, car non arrêtés et non contractuels 
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L151-23 

Secteur à 

OAP 

N

L151-23 

Secteur à 

OAP 

L151-23 

L151-23 

L151-23 

1000m²

1 logt 

2500m²

2 logts 

800m²

1 logt 

2200m²

2 logts 

2330m²

4 logts 

1000m²

1 logt 

600m²

1 logt 

500m²

1 logt 

600m²

1 logt 

L151-23 

Synthèse du projet communal
Espaces naturels au sein du village à 
préserver pour l’image pittoresque 

Espaces naturels boisés (lisière) à préserver 
(classement en zone N)

Espaces paysagers « d’entrée de ville »  à 
préserver de toute urbanisation

Préserver les murs et murets en pierres 

Préserver les caractéristiques des bâtiments 
remarquables du village

Secteurs « stratégiques » (avec OAP) pour 
diversifier le parc de logements

Secteurs potentiels de « densification »

Principes proposés par la Municipalité, mais présentés à titre indicatif, car non arrêtés et non contractuels 



6. Prochaines étapes
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1ère phase : Actualisation du diagnostic territorial et de l’Etat initial de l’environnement, 

2ème phase : Il s’agit de la phase dite “politique”, car c’est durant cette période que les enjeux et les grands 

objectifs du projet de la Municipalité sont définis, concertés, validés et retranscrits dans le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.), 

3ème phase : Il s’agit de la phase dite “technique”, au cours de laquelle l’ensemble des pièces composant 

un P.L.U. est élaboré (rapport de présentation, OAP, règlement, plans de zonages et de servitudes...). 

Elle s’achève par un Conseil Municipal qui tire le bilan de la concertation et arrête le projet de PLU,

4ème phase : Il s’agit de la phase dite “administrative”, au cours de laquelle le dossier arrêté est soumis à 

l’avis des institutionnels associés et de la population, avant approbation du dossier définitif.

Elle s’achève par un Conseil Municipal qui approuve le PLU.
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